
Divorce pour altération définitive du lien conjugal
Vous souhaitez divorcer, mais votre époux ou épouse n'est pas d'accord ? Vous pouvez introduire une
procédure en divorce pour altération définitive du lien conjugal. Cette procédure est possible si vous
vivez séparé(e) de votre époux depuis au moins 1 an. Nous vous présentons les informations à connaître.

Dans quel cas demander le divorce pour altération définitive du lien
conjugal ?

Si vous ne pouvez pas engager un divorce pour faute (en l'absence de faute) et que votre époux refuse de
divorcer, vous pouvez demander le divorce pour altération définitive du lien conjugal.

Ce divorce ne nécessite pas l'accord des 2 époux et vous n'êtes pas obligé de donner les raisons de votre
séparation.

Vous devez juste prouver que la vie commune a cessé depuis au moins 1 an.

Quelle est la procédure en cas de divorce pour altération définitive du
lien conjugal ?

La procédure de divorce (particuliers) se déroule devant le juge aux affaires familiales que vous devez saisir
par assignation ou par requête conjointe.

Si vous êtes l'époux demandeur au divorce vous devez prendre un avocat.

Si vous êtes l'époux défendeur au divorce, vous devez également prendre un avocat  si vous souhaitez être
représenté dans la procédure.

Sauf exception, l'époux qui demande le divorce pour altération définitive du lien conjugal doit prouver qu'il ne
vit plus avec son époux depuis plus d'1 an.

Comment se calcule le délai d'1 an ?
Vous ne devez plus vivre avec votre époux depuis au moins 1 an au moment où vous introduisez votre
demande en divorce.

Si vous n'avez pas indiqué ce motif  de divorce dans votre demande initiale, le délai d'1 an démarre à partir du
dépôt de la demande en divorce. Dans ce cas, le jugement de divorce ne peut pas être rendu avant
l'expiration du délai d'1 an depuis le dépôt de la demande.

Citoyen européen
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Dans quel cas le délai d'1 an ne s'applique pas ?
Si l'un des époux demande le divorce sur le fondement de l'altération définitive du lien conjugal et l'autre
époux sur un autre fondement (divorce pour faute), le délai d'1 an n'est pas à respecter.

Comment apporter la preuve de l'altération définitive du lien
conjugal ?

Vous devez prouver par tous moyens que la vie commune a cessé.

Votre séparation doit être matérielle. Vous ne devez plus vivre ensemble avec votre époux.

Pour le prouver, vous pouvez produire un contrat de bail différent, des factures de gaz ou d'électricité, une
attestation d'hébergement par un proche, un constat de commissaire de justice (particuliers), des attestations
de témoins (particuliers) ...

La rupture de votre vie commune doit être volontaire.

C'est au juge aux affaires familiales de déterminer si les éléments produits caractérisent ou non que la vie
commune a cessé.

L'époux qui souhaite évoquer le non-respect du délai d'un 1 an nécessaire au prononcé du divorce doit le
mentionner au juge. Le juge ne peut pas le constater de lui-même.

L'époux défendeur à un divorce pour altération définitive du lien
conjugal peut-il demander des dommages et intérêts ?

L'époux défendeur à un divorce pour altération définitive du lien conjugal peut demander des dommages et
intérêts.

Il peut le faire uniquement s'il n'a pas lui même formé une demande en divorce distincte de la demande
initiale de son époux.

Les dommages et intérêts peuvent être accordés à l'époux défendeur en réparation des conséquences d'une
particulière gravité qu'il subit du fait de la dissolution du mariage.

Peut-on changer de procédure en cours de divorce pour altération
définitive du lien conjugal ?

À tout moment de la procédure, vous pouvez changer de divorce. Cela s'appelle une passerelle.

À savoir

La réconciliation avec reprise de la vie commune annule le délai écoulé.



À savoir

Le juge peut relever de lui même le non-respect du délai d'1 an uniquement si votre époux(se) ne
participe pas à la procédure de divorce, c'est-à-dire s'il n'a pas pris d'avocat.
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Si vous trouvez un accord avec votre époux, vous pouvez changer  pour une procédure de , ou une procédure
de https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/citoyennete-elections/citoyen-europeen?
xml=&cHash=3e0409b1efb115c922cfe145f0bd9951%3FF10569 (particuliers).

Si votre époux forme une demande en divorce pour faute (particuliers), vous pouvez vous aussi modifier le
motif de votre demande. Dans ce cas, vous pouvez également demander le divorce pour faute en invoquant
les fautes de votre époux.

Quel est le coût d'un divorce pour altération définitive du lien
conjugal ?

Frais de justice
Le coût varie en fonction des honoraires de votre avocat (particuliers).

Si vos ressources sont insuffisantes pour payer les frais du divorce, vous pouvez bénéficier de l'aide
juridictionnelle (particuliers).

Les dépens (particuliers) de l'instance sont à la charge de  l'époux qui a pris l'initiative de la procédure, sauf si
le juge en décide autrement.

Droit de partage
Lorsque les époux divorcent, ils doivent se partager les biens (particuliers) qu'ils ont eu ensemble (mobiliers,
financiers et immobiliers).

Le partage des biens meubles et immeubles est soumis à un droit d'enregistrement ou à une taxe de publicité
foncière de 1,10 %.

 Où s'adresser ?

Avocat

Pour en savoir plus

À savoir

si une demande de divorce pour altération définitive du lien conjugal et une autre demande pour
faute sont présentées en même temps, le juge examine d'abord la demande pour faute. En cas de rejet
de la demande de divorce pour faute, le juge statue ensuite sur la demande en divorce pour altération
définitive du lien conjugal.



À savoir

pour un patrimoine inférieur ou égal à  5 000 €, le droit de partage est fixé forfaitairement à 125 €.
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Pour en savoir plus

Voir aussi...
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 Questions - Réponses


Faut-il avoir un avocat pour divorcer ?  (particuliers)

Comment l'avocat est-il rémunéré ? (particuliers)

Peut-on changer de type de divorce pendant le déroulement de la procédure ?  (particuliers)

Divorce : quelles sont les règles de partage des biens des époux ?  (particuliers)

Un Européen peut-il divorcer en France ? (particuliers)

•    RECENSEMENT OBLIGATOIRE
Chaque année, les jeunes ayant effectué le recensement obligatoire dès 16 ans, sont automatiquement
inscrits sur les listes.

•    PROCURATION
Si vous êtes absent le jour du scrutin, le vote par procuration permet de se faire représenter, le jour d'une
élection, par un électeur désigné librement. La démarche s'effectue au commissariat ou à la gendarmerie.

Pour en savoir plus et télécharger votre formulaire

Divorce pour altération définitive du lien conjugal
Vous souhaitez divorcer, mais votre époux ou épouse
n'est pas d'accord ? Vous pouvez introduire une
procédure en divorce pour altération définitive du lien
conjugal. Cette procédure est possible si vous vivez
séparé(e) de votre époux depuis au moins 1 an. Nous vous
présentons les informations à connaître.

Dans quel cas demander le divorce pour altération définitive du lien
conjugal ?

Cas particuliers


.https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/citoyennete-elections/citoyen-europeen?
xml=F10568&cHash=3e0409b1efb115c922cfe145f0bd9951?

https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/citoyennete-elections/citoyen-europeen?xml=&cHash=3e0409b1efb115c922cfe145f0bd9951%253FF35800
https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/citoyennete-elections/citoyen-europeen?xml=&cHash=3e0409b1efb115c922cfe145f0bd9951%253FF15018
https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/citoyennete-elections/citoyen-europeen?xml=&cHash=3e0409b1efb115c922cfe145f0bd9951%253FF12561
https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/citoyennete-elections/citoyen-europeen?xml=&cHash=3e0409b1efb115c922cfe145f0bd9951%253FF36328
https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/citoyennete-elections/citoyen-europeen?xml=&cHash=3e0409b1efb115c922cfe145f0bd9951%253FF36419


Si vous ne pouvez pas engager un divorce pour faute (en l'absence de faute) et que votre époux refuse
de divorcer, vous pouvez demander le divorce pour altération définitive du lien conjugal.

Ce divorce ne nécessite pas l'accord des 2 époux et vous n'êtes pas obligé de donner les raisons de votre
séparation.

Vous devez juste prouver que la vie commune a cessé depuis au moins 1 an.

Quelle est la procédure en cas de divorce pour altération définitive
du lien conjugal ?

La procédure de divorce (particuliers) se déroule devant le juge aux affaires familiales que vous devez
saisir par assignation ou par requête conjointe.

Si vous êtes l'époux demandeur au divorce vous devez prendre un avocat.

Si vous êtes l'époux défendeur au divorce, vous devez également prendre un avocat  si vous souhaitez
être représenté dans la procédure.

Sauf exception, l'époux qui demande le divorce pour altération définitive du lien conjugal doit prouver
qu'il ne vit plus avec son époux depuis plus d'1 an.

Comment se calcule le délai d'1 an ?
Vous ne devez plus vivre avec votre époux depuis au moins 1 an au moment où vous introduisez votre
demande en divorce.

Si vous n'avez pas indiqué ce motif  de divorce dans votre demande initiale, le délai d'1 an démarre à
partir du dépôt de la demande en divorce. Dans ce cas, le jugement de divorce ne peut pas être rendu
avant l'expiration du délai d'1 an depuis le dépôt de la demande.

Dans quel cas le délai d'1 an ne s'applique pas ?
Si l'un des époux demande le divorce sur le fondement de l'altération définitive du lien conjugal et l'autre
époux sur un autre fondement (divorce pour faute), le délai d'1 an n'est pas à respecter.

Comment apporter la preuve de l'altération définitive du lien
conjugal ?

Vous devez prouver par tous moyens que la vie commune a cessé.

Votre séparation doit être matérielle. Vous ne devez plus vivre ensemble avec votre époux.

Pour le prouver, vous pouvez produire un contrat de bail différent, des factures de gaz ou d'électricité, une
attestation d'hébergement par un proche, un constat de commissaire de justice (particuliers), des
attestations de témoins (particuliers) ...

La rupture de votre vie commune doit être volontaire.

À savoir

La réconciliation avec reprise de la vie commune annule le délai écoulé.



.https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/citoyennete-elections/citoyen-europeen?
xml=F10568&cHash=3e0409b1efb115c922cfe145f0bd9951?

https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/citoyennete-elections/citoyen-europeen?xml=&cHash=3e0409b1efb115c922cfe145f0bd9951%253FF35837
https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/citoyennete-elections/citoyen-europeen?xml=&cHash=3e0409b1efb115c922cfe145f0bd9951%253FF2158
https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/citoyennete-elections/citoyen-europeen?xml=&cHash=3e0409b1efb115c922cfe145f0bd9951%253FR11307


C'est au juge aux affaires familiales de déterminer si les éléments produits caractérisent ou non que la vie
commune a cessé.

L'époux qui souhaite évoquer le non-respect du délai d'un 1 an nécessaire au prononcé du divorce doit le
mentionner au juge. Le juge ne peut pas le constater de lui-même.

L'époux défendeur à un divorce pour altération définitive du lien
conjugal peut-il demander des dommages et intérêts ?

L'époux défendeur à un divorce pour altération définitive du lien conjugal peut demander des dommages
et intérêts.

Il peut le faire uniquement s'il n'a pas lui même formé une demande en divorce distincte de la demande
initiale de son époux.

Les dommages et intérêts peuvent être accordés à l'époux défendeur en réparation des conséquences
d'une particulière gravité qu'il subit du fait de la dissolution du mariage.

Peut-on changer de procédure en cours de divorce pour altération
définitive du lien conjugal ?

À tout moment de la procédure, vous pouvez changer de divorce. Cela s'appelle une passerelle.

Si vous trouvez un accord avec votre époux, vous pouvez changer  pour une procédure de , ou une
procédure de https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/citoyennete-elections/citoyen-
europeen?xml=&cHash=3e0409b1efb115c922cfe145f0bd9951%3FF10569 (particuliers).

Si votre époux forme une demande en divorce pour faute (particuliers), vous pouvez vous aussi modifier
le motif de votre demande. Dans ce cas, vous pouvez également demander le divorce pour faute en
invoquant les fautes de votre époux.

Quel est le coût d'un divorce pour altération définitive du lien
conjugal ?

Frais de justice

À savoir

Le juge peut relever de lui même le non-respect du délai d'1 an uniquement si votre époux(se) ne
participe pas à la procédure de divorce, c'est-à-dire s'il n'a pas pris d'avocat.



À savoir

si une demande de divorce pour altération définitive du lien conjugal et une autre demande pour
faute sont présentées en même temps, le juge examine d'abord la demande pour faute. En cas de
rejet de la demande de divorce pour faute, le juge statue ensuite sur la demande en divorce pour
altération définitive du lien conjugal.
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Le coût varie en fonction des honoraires de votre avocat (particuliers).

Si vos ressources sont insuffisantes pour payer les frais du divorce, vous pouvez bénéficier de l'aide
juridictionnelle (particuliers).

Les dépens (particuliers) de l'instance sont à la charge de  l'époux qui a pris l'initiative de la procédure,
sauf si le juge en décide autrement.

Droit de partage
Lorsque les époux divorcent, ils doivent se partager les biens (particuliers) qu'ils ont eu ensemble
(mobiliers, financiers et immobiliers).

Le partage des biens meubles et immeubles est soumis à un droit d'enregistrement ou à une taxe
de publicité foncière de 1,10 %.

 Où s'adresser ?

Avocat

Pour en savoir plus

Voir aussi...

À savoir

pour un patrimoine inférieur ou égal à  5 000 €, le droit de partage est fixé forfaitairement à 125 €.
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Références

•    CITOYEN EUROPEEN
Un citoyen de l'Union européenne qui réside en France peut participer aux élections municipales et aux
élections européennes dans les mêmes conditions qu'un électeur français. Pour exercer ce droit de vote,
il doit être inscrit sur les listes électorales et remplir les conditions d'âge et de capacité juridique.

Faire appel d'un jugement civil ou pénal (particuliers)

Code civil : articles 237 et 238
Divorce pour altération définitive du lien conjugal


Code civil : articles 251 à 253
Introduction de la demande en divorce


Code de procédure civile : articles 1106 et 1116
La demande et l'instance en divorce


Code de procédure civile : articles 1126 à 1127
Dispositions particulières au divorce pour altération définitive du lien conjugal


Code civil : articles 242 à 246
Demandes concurrentes en divorce pour faute et divorce pour altération (article 246)


Code civil : articles 266 à 268
Demande de dommages-intérêts (article 266)


Code civil : articles 247 à 247-2
Passerelles entre divorces


Code général des impôts : article 746
Taxe de publicité foncière


 Questions - Réponses


Faut-il avoir un avocat pour divorcer ?  (particuliers)

Comment l'avocat est-il rémunéré ? (particuliers)

Peut-on changer de type de divorce pendant le déroulement de la procédure ?  (particuliers)

Divorce : quelles sont les règles de partage des biens des époux ?  (particuliers)

Un Européen peut-il divorcer en France ? (particuliers)

.https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/citoyennete-elections/citoyen-europeen?
xml=F10568&cHash=3e0409b1efb115c922cfe145f0bd9951?

https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/citoyennete-elections/citoyen-europeen?xml=&cHash=3e0409b1efb115c922cfe145f0bd9951%253FF1384
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070721/LEGISCTA000006150519/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070721/LEGISCTA000006165745/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070716/LEGISCTA000006181719
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070716/LEGISCTA000006181725/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006149981/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006165748/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070721/LEGISCTA000006149982
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024435935
https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/citoyennete-elections/citoyen-europeen?xml=&cHash=3e0409b1efb115c922cfe145f0bd9951%253FF35800
https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/citoyennete-elections/citoyen-europeen?xml=&cHash=3e0409b1efb115c922cfe145f0bd9951%253FF15018
https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/citoyennete-elections/citoyen-europeen?xml=&cHash=3e0409b1efb115c922cfe145f0bd9951%253FF12561
https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/citoyennete-elections/citoyen-europeen?xml=&cHash=3e0409b1efb115c922cfe145f0bd9951%253FF36328
https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/citoyennete-elections/citoyen-europeen?xml=&cHash=3e0409b1efb115c922cfe145f0bd9951%253FF36419


Service accueil -
Formalités
administratives -
Elections
Mairie d'Uzès
1 place du Duché
30700 Uzès

 VOIR LA FICHE

CONTACT

0466034848

accueil-mairie@uzes.fr

MAIRIE D’UZÈS
Adresse postale : BP 71103 - 30701 Uzès cedex
Deux entrées possibles :
1, place du Duché
1, place Albert 1er
30700 Uzès
Tél. : +33 (0)4 66 03 48 48

HORAIRES:
Lun - Jeu : 8h > 12h, 13h30 > 16h45
Ven : 8h > 12h, 13h30 > 16h15
1er et 3e Sam : 8h > 12h (Etat civil)

.https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/citoyennete-elections/citoyen-europeen?
xml=F10568&cHash=3e0409b1efb115c922cfe145f0bd9951?

tel:0466034848
javascript:linkTo_UnCryptMailto(%2527nbjmup%252Bbddvfjm.nbjsjfAvaft%255C%252Fgs%2527);
https://www.uzes.fr/annuaire-des-services/service-accueil-formalites-administratives-elections
https://www.uzes.fr/
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